
Une ASBL subventionnée peut-elle être considérée comme un
organisme paraétatique ?

Réponse courte

Une ASBL subventionnée ne peut être automatiquement assimilée à un organisme paraétatique. Cette qualification

nécessite de remplir des critères cumulatifs stricts définis par l'article L.326-1 du Code du travail : contrôle effectif de

l'État, mission de service public, financement public majoritaire (>50%) et mécanismes de contrôle spécifiques.

Définition

Une ASBL est une association sans but lucratif régie par la loi modifiée du 21 avril 1928, constituant une

personne morale de droit privé poursuivant un but non lucratif et disposant d'une autonomie statutaire.

Un organisme paraétatique est défini par l'article L.326-1 du Code du travail comme une entité juridiquement

distincte de l'État mais placée sous son contrôle direct, exerçant une mission de service public et soumise aux

dispositions de la loi modifiée du 16 avril 1979 sur le statut général des fonctionnaires.

Conditions d’exercice

Selon l'article L.326-2 du Code du travail, la qualification d'organisme paraétatique requiert :

Un contrôle effectif exercé par l'État ou une collectivité publique

Une mission de service public explicitement déléguée par convention

Un financement public représentant plus de 50% du budget annuel

La présence de représentants publics dans les organes de direction

La soumission au contrôle de la Cour des comptes (loi du 8 juin 1999)

Modalités pratiques

L'évaluation du statut nécessite une analyse documentée :

Des statuts et conventions de financement

De la composition des organes dirigeants selon l'article L.326-3

Des mécanismes de contrôle et reporting imposés par l'article L.326-4

De la nature des activités et missions déléguées

Des sources de financement et leur répartition
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Pratiques et recommandations

Les ASBL subventionnées doivent :

Tenir une comptabilité conforme aux exigences de l'article L.326-5

Documenter précisément leurs relations avec l'État

Mettre en place des processus de gouvernance transparents

Séparer comptablement les activités publiques et privées

Respecter les obligations de reporting définies à l'article L.326-6

Cadre juridique

Articles L.326-1 à L.326-7 du Code du travail

Loi modifiée du 21 avril 1928 sur les ASBL

Loi modifiée du 16 avril 1979 sur le statut général des fonctionnaires

Loi du 8 juin 1999 sur le budget et la comptabilité de l'État

Loi du 25 mars 2015 sur les établissements publics

La qualification d'organisme paraétatique entraîne l'application du statut général des fonctionnaires et des règles de marchés publics.

Une analyse juridique approfondie est indispensable avant toute assimilation, les conséquences étant significatives en termes de

gestion et de contrôle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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